
J’offre une seconde vie 

au mobilier et aux jouets 

ASTUCE N°3

 

 

 

Certains déchets 
encombrants          
déposés  
à la déchèterie 
sont   encore  
amenés  
en décharge,             
faute de solution 
technique... 

 

 

Vous changez votre salon? 
Votre bibliothèque croule sous les livres ?... 
 

Si ces objets peuvent encore servir: 

 
Ne le jetez pas, donnez-les ou vendez-les! 
 

• Donner à des associations caritatives  :  

  Emmaüs, secours populaire, croix rouge… 

 

• Déposer dans des magasins spécialisés 

 

• Vendre lors de vide-greniers  

 (vous trouverez le s dates dans la presse locale ou auprès de votre mairie) 

 

• Vendre sur internet (www.ebay.fr ; www.troc.com ; www.recupe.net ; 

     Liste non exhaustive, ne valant ni caution, ni agrément 

 


